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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Les inégalités de patrimoine, après avoir été efficacement combattues 
entre 1945 et les années 1970, se creusent de nouveau depuis une trentaine 
d’années (1). Ce phénomène constitue une menace pour le consentement à 
l’impôt au sein de la population et, plus largement, pour l’adhésion à la 
démocratie. 

Les conséquences sont nombreuses. Il est notamment observé que : 

– les revenus du travail ne permettent plus d’atteindre les plus hautes 
strates sociales ; 

– la part de rentiers (2) augmente ; 

– la part du patrimoine hérité dans le patrimoine total a doublé ces 30 
dernières années ; 

– le rôle joué par l’éducation dans la mobilité sociale recule ; 

– le couple joue de moins en moins son rôle de redistribution des 
richesses (3) ; 

– dans les grandes métropoles, il n’est plus possible, pour de nombreux 
Français, de répondre à un besoin de première nécessité (se loger) avec ses 
seuls revenus d’activité. 

Si rien n’est fait, l’archi-concentration des richesses s’accentuera dans 
les années à venir. La réforme de la fiscalité des droits de succession et de 
donation proposée ici a pour but de freiner ce phénomène. La visée du texte 
est double : préserver les classes populaires et moyennes de la société, voire 
les favoriser, tout en ponctionnant lourdement le centile des Français le plus 
riche (a fortiori le millime supérieur), moteur de la montée des inégalités. Il 
corrigera aussi le caractère inique de certains prélèvements (notamment 
ceux appliqués aux héritiers sans lien de parenté ou avec une parenté 
éloignée). 

                                           
(1) Le centile supérieur et le décile supérieur concentrent respectivement 20 % et 60 % des richesses en 
France aujourd’hui. 
(2) Peuvent être considérés comme rentiers les individus qui reçoivent plus en héritage que ce que la 
plupart des Français perçoivent en toute une vie de travail. 
(3) Le terme richesse ou patrimoine renvoie à l’ensemble des actifs immobiliers (résidence principale, 
terrains, autres logements…), financiers (comptes d’épargnes, actions assurance-vie…) et professionnels 
(actifs à usage professionnel, stocks…) détenu par les ménages. 
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Du point de vue budgétaire, une stabilité des recettes sera recherchée 
a minima (15,3 milliards d’euros en 2019, soit trois fois plus que l’ISF avant 
sa suppression en 2018 (4)). Dans l’avenir, du fait de l’évolution à la hausse 
du nombre de décès, le montant des droits perçus croîtra 
mécaniquement. Ce surplus de recettes pourra être destiné au 
financement de la dépendance, enjeu crucial de l’agenda politique actuel 
dans un contexte de vieillissement de la population. 

I. L’impôt recule, les inégalités avancent 

Après avoir fortement diminué entre 1945 et les années 1970, sous 
l’effet de taux d’imposition marginaux élevés et de politiques publiques 
volontaristes, les inégalités remontent depuis 40 ans dans les pays de 
l’OCDE. 

En France, même si la situation actuelle est plus enviable qu’au début 
du XXe siècle, la répartition des richesses est très inégalitaire. Il est ainsi 
possible de diviser la population en quatre classes patrimoniales (5) : 

– Les 50 % « du bas » : les classes populaires, qui possèdent moins 
de 10 % du total des patrimoines privés, et dont le patrimoine moyen est 
quasi-nul (20 000 euros). 

– Les 40 % suivants (entre les 50 % « du bas » et les 10 % les plus 
fortunés) : les classes moyennes, dont la part est de 30 % ; 

– Les 9 % suivants (le décile supérieur, hors les 1 % les plus riches) : 
les classes moyennes supérieures, dont la part est de 40 % ; 

– Le centile supérieur (les 1 % les plus fortunés) : les riches, qui 
détiennent 20 % du total des richesses. 

L’impôt a été largement fragilisé depuis les années 1980, sous le coup 
des multiples réformes fiscales adoptées dans la plupart des économies 
développées. 

À ce titre, la corrélation historiquement inverse entre le taux supérieur 
de l’impôt sur le revenu et le niveau des inégalités de revenus est éloquente : 

                                           
(4)  Source : « Le budget de l’État en 2019 », Cour des Comptes, avril 2020. 
(5)  Source : World Inequality Database. 
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III. L’héritage perpétue les inégalités patrimoniales 

À l’image de la répartition des richesses dans notre société, la 
transmission d’actifs par donation ou succession est très concentrée dans le 
décile supérieur de la population, a fortiori dans le centile supérieur. 
Aujourd’hui, le montant moyen reçu en France par un individu au cours de 
sa vie est de 135 400 euros (10). Les 10 % les plus riches perçoivent 50 % du 
volume annuel des transmissions, tandis que les 50 % les plus pauvres n’en 
reçoivent que 7 % (9 000 euros environ par tête). 

Dans le centile supérieur de la population (les 1 %), l’héritage moyen 
est de 1,18 million d’euros (un chiffre qui grimpe à 5,52 millions dans le 
millime supérieur, les 0,1 %, soit 373 années de Smic). Le tableau ci-après 
reprend la distribution de la population selon le montant d’héritage moyen 
reçu (par centiles, abrégés ici en « C »). Il est instructif de constater que le 
taux d’imposition ne dépasse 10 % que pour le dernier centile (rappelons 
que tout salarié est soumis à un taux minimal de contributions sociales 
de 9,7 % au titre de la CSG-CRDS) : 

                                           
(10)  Clément Dherbécourt, « Peut-on éviter une société d’héritiers ? », France Stratégie, Note 
d’analyse, n° 51, janvier 2017. 
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IV. Un système discriminant selon le lien de parenté 

Le système français de transmission a été construit, tant sur le plan civil 
que fiscal, pour favoriser l’hérédité patrimoniale en ligne directe. 

Le Code civil dispose en effet que les enfants sont les seuls héritiers 
réservataires du défunt. Ainsi, la liberté d’un individu de réaliser un legs en 
faveur de personnes autres que ses descendants est limitée à la quotité 
disponible (1/2 en présence d’un enfant, 1/3 avec 2 enfants, ¼ avec 3 enfants 
ou plus). Sur le plan fiscal, la notion de progressivité de l’impôt n’est 
véritablement retenue qu’en ligne directe. Pour les autres degrés de parenté, 
les taux vont de 35 % à 55 %. Les tiers, pour leur part, sont taxés à 60 %, 
au-delà d’un abattement de 1 594 euros (voir détails des barèmes en Annexe 
technique 1). 

Ce système fiscal à deux vitesses crée une polarisation de l’imposition 
sur les successions sans enfants, qui représentent moins de 10 % des 
montants transmis mais plus de 50 % des recettes. 
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VI. Une imposition quasi-nulle dans les faits 

Les comparaisons entre les barèmes d’imposition au niveau 
international se révèlent assez peu pertinentes. Ainsi, alors que le taux 
marginal supérieur est de 45 % en France en ligne directe, les successions 
entre parents et enfants sont taxées à un taux moyen effectif de 3 % (seules 
10 % des transmissions étant imposées à un taux supérieur à 5 %). La part 
de successions taxables est passée de 28 % en 2000 à 21 % aujourd’hui, du 
fait notamment de l’exonération successorale applicable au 
conjoint/partenaire de Pacs depuis 2007. 

La faiblesse du taux d’imposition effectif s’explique par l’existence de 
très nombreuses exonérations et abattements, qui rendent de facto non 
imposables la plupart des transmissions : 

– Exonération du conjoint/partenaire de Pacs ; 

– Abattement de 100 000 euros par enfant et par parent ; 

– Abattement de 20 % sur la résidence principale en présence d’un 
conjoint survivant ; 

– Possibilité de transmettre par avance la nue-propriété, permettant de 
payer par avance (pour « solde tout compte ») les droits de succession sur 
une base plus faible ; 

– Abattements liés à la typologie de l’actif (75 % sur les entreprises 
économiques au titre du « Pacte Dutreil», 75 % ou 100 % sur les forêts ou 
les terres agricoles, 100 % sur les monuments historiques …) ; 

– Système fiscal dérogatoire sur l’assurance-vie. 

La limitation dans le temps du « rappel fiscal » et de son périmètre 
jouent également un rôle dans la moindre taxation des transmissions. Le 
principe du « rappel fiscal » est de tenir compte des donations reçues 
précédemment par le bénéficiaire pour établir son imposition lors d’une 
nouvelle transmission. 

En France, et ce depuis 2012, le délai de reprise est de 15 ans et 
s’applique par « binôme » donateur/donataire (donations consenties par un 
même donateur à un même donataire). 

Par exemple, si un enfant a reçu 100 000 euros de son père en 2015 et 
bénéficie d’une nouvelle donation du même parent en 2020, celle-ci sera 
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Note de lecture : les actifs exonérés (comme l’assurance-vie) ont permis aux 
successions du millime supérieur ( C 9 9 , 9 ) de réduire leur taux d’imposition de 
6 points de pourcentage. 

L’OCDE, dans un rapport publié en avril 2019(15), note que, en France, 
« la progressivité de la fiscalité sur les successions et donations est limitée, 
car les allégements bénéficient principalement aux ménages les plus aisés, 
ce qui peut alimenter un sentiment d’injustice fiscale pour une partie de la 
population ». « Or, pour atténuer les inégalités de richesse, un impôt sur les 
successions bien conçu peut se révéler plus efficace et moins coûteux à 
administrer qu’un impôt sur le patrimoine net (OCDE, 2018d). Par exemple, 
il serait opportun de supprimer le traitement fiscal différencié des contrats 
d’assurance-vie aux fins de l’impôt sur les successions pour les contrats 
d’assurance-vie les plus importants. » 

Aujourd’hui, un quart des montants transmis par succession le sont via 
l’assurance-vie en France. Depuis 30 ans, cette classe d’actifs constitue le 
support privilégié des plus hauts patrimoines pour l’investissement de leur 
excédent d’épargne. L’assurance-vie représente aujourd’hui environ 45 % du 
patrimoine financier des ménages, contre moins de 5 % au début des années 
1980 (16). 

Les raisons de ce succès tiennent avant tout à sa fiscalité très avantageuse. 
Cet outil permet une optimisation de l’impôt sur le revenu (par ses règles 
d’assiette propres), du plafonnement de l’impôt sur la fortune immobilière (pour 
la même raison que précédemment), et de la transmission successorale. 

Sur ce dernier plan, le régime dérogatoire applicable est le suivant : chaque 
bénéficiaire, quel que soit son lien de parenté avec le souscripteur-assuré, 
peut bénéficier d’un abattement de 152 500 euros, qui se cumule avec 
l’abattement de droit commun. Au-delà, les sommes perçues sont imposées à 20 % 
(sur une tranche de 700 000 euros), puis 31,25 % pour l’excédent (contre un taux 
maximum de 45 % en ligne directe, et 60 % pour un tiers). Le 
conjoint/partenaire de Pacs est exonéré de tout droit. 

Historiquement, cet avantage fiscal comparatif a été justifié par le 
législateur par le rôle qu’il entendait faire jouer à l’assurance-vie dans le 
financement de l’économie. Las, en 2019, plus de 80 % des encours étaient 
encore investis en fonds euros, juridiquement garanti et donc peu propice à la 
détention d’actifs risqués (comme les actions d’entreprises). En outre, à 
l’image du patrimoine des Français en général, les capitaux en assurance-vie 

                                           
(15)  OCDE, Etude économique de l’OCDE - France, avril 2019 ; 
(16)  Karine Berger, Dominique Lefebvre. Rapport sur l’épargne financière. Avril 2013 ; 
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sont concentrés entre les mains d’une minorité : l’encours moyen par 
souscripteur est de 30 000 euros, mais 1 % des assurés détiennent à eux seuls un 
quart des encours (soit 425 milliards d’euros sur 1 700 milliards, pour un 
montant moyen par contrat de 600 000 euros dans ce centile (17). 

Par sa masse globale et la concentration de ses actifs, l’assurance-vie 
constitue donc un enjeu majeur pour une réforme des DMTG. 

L’article 1 vise à modifier le paradigme d’imposition sur les 
transmissions en ce qui concerne les modalités de taxation durant la vie. 

Nous proposons un « rappel fiscal à vie », c’est-à-dire que l’impôt sera 
calculé en faisant masse de tout ce qui a été reçu au cours de la vie du bénéficiaire, 
et non au coup par coup comme aujourd’hui. 

Dans le système actuel, et ce depuis 2012, le délai de reprise est de 15 ans et 
s’applique par « binôme » donateur/donataire (donations consenties par un 
même donateur à un même donataire). 

Par exemple, si une personne a reçu 1 million d’euros de la part de ses 
grands-parents dans le passé, il ne sera pas tenu compte de cette libéralité en cas de 
nouvelle transmission provenant de ses parents (succession ou donation), ou d’une 
autre personne. Par ailleurs, en cas de nouvelle donation des grands-parents plus 
de 15 ans après la précédente, cette dernière ne sera pas incluse pour calculer 
l’impôt ; les compteurs sont remis à zéro passé ce délai. 

Avec le « rappel fiscal à vie », à chaque nouvelle donation ou succession 
reçue par un donataire/héritier, il sera fait masse des précédentes libéralités 
reçues (et ce quelle que soit l’identité de leur auteur) afin de calculer l’impôt 
dû. 

L’article 2 vise à créer un abattement de 300 000 euros pour tous, afin 
de protéger les  petits et moyens patrimoines et d’encourager les donations 
durant la vie. 

Dans la législation actuelle, l’abattement est de 100 000 euros lors d’une 
transmission entre parents et enfants, 31 865 euros entre grands-parents et 
petits-enfants, 15 932 euros entre frères et sœurs, 7 967 euros entre oncles/tantes et 
neveux/nièces, et 1 594 euros pour les autres donataires (petits neveux/nièces, 
tiers…). Il s’apprécie par « binôme » donateur/donataire (dans une famille 
composée de deux parents et de deux enfants, le plafond d’abattement potentiel 
est de 400 000 euros). 

                                           
(17)  Ibid. 
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Ces règles privilégient fortement la transmission en faveur des 
descendants directs, au détriment d’une circulation du patrimoine dans des 
cercles familiaux plus larges ou au profit de tiers. 

Nous proposons donc de porter l’abattement à 300 000 euros pour tous, 
quel que soit le lien de parenté entre le donateur/défunt et le donataire/héritier. 
Les conjoints/partenaires de Pacs, en cas de donations réciproques, seront 
avantagés par cette réforme, puisque l’abattement applicable passera de 
80 724 euros à 300 000 euros. L’exonération dont ils bénéficient depuis 
août 2007 sur les droits de succession sera supprimée (rappelons qu’avant cette 
date, les conjoints et partenaires de Pacs ne bénéficiaient que d’abattements 
respectifs de 76 000 euros et 57 000 euros sur les successions). 

Les couples réellement soucieux de la protection du conjoint survivant 
auront toujours la possibilité d’avoir recours aux aménagements 
matrimoniaux1818, afin de permettre une transmission sans impôts de la totalité 
des actifs communs lors du premier décès. 

L’article 3 vise à simplifier fortement le système d’imposition et à 
permettre une meilleure taxation des héritages les plus importants, tout en 
épargnant les petits et moyens patrimoines. 

La législation actuelle prévoit une multitude de barèmes, qui diffèrent 
selon le lien de parenté. Il n’existe pas moins de cinq échelles de taxation 
différentes (voir détails en Annexe technique 1) : 

– en ligne directe (barème identique entre 5 % et 45 % pour les 
grands-parents et parents, mais avec des abattements différents) ; 

– entre conjoints/partenaires de Pacs (barème entre 5 % et 45 % applicable 
pour les donations, et non pour les successions, exonérées) ; 

– entre frères et sœurs (barème à 2 tranches, de 35 % et 45 %) ; 

– entre oncles/tantes et neveux/nièces (taux unique de 55 %) ; 

– pour les autres membres de la famille, ou les tiers (taux unique de 60 %). 

                                           
(18) Un époux a la possibilité de prévoir pour le jour de son décès le transfert automatique 

de son patrimoine en faveur du conjoint survivant, via des avantages matrimoniaux. 
Les avantages matrimoniaux s’appliquant avant toute ouverture de succession, ils ne 
peuvent être soumis à fiscalité 
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L’assurance-vie, qui représente plus de 1 700 milliards d’euros d’actifs, est 
un mécanisme très attractif pour les ménages les plus aisés, notamment sur le 
plan successoral. 

Il permet en effet, pour les capitaux-décès correspondant aux primes 
versées avant 70 ans, de bénéficier d’une fiscalité dérogatoire : abattement de 
152 500 euros par bénéficiaire, 20 % sur les 700 000 euros suivants, puis 
31,25 % au-delà. L’abattement de 152 500 euros se cumule avec l’abattement 
de droit commun (10 000 € en ligne directe). 

Pour les capitaux-décès afférents aux primes versées à partir des 70 ans de 
l’assuré, il est opéré une réintégration dans l’actif de succession. Toutefois, il 
subsiste même dans ce cas- là un avantage fiscal : toute la plus-value générée sur 
ces primes est exonérée, ce qui peut représenter une part importante du contrat si 
le souscripteur-asssuré décède à un âge avancé. 

Ainsi l’assurance-vie est un outil très prisé des ménages les plus aisés : 1 % 
des assurés détiennent à eux seuls un quart des encours. 

Injustifié économiquement et générateur d’inégalités, le régime 
dérogatoire de l’assurance-vie sera supprimé et aligné sur le régime de droit 
commun, selon le barème mentionné à l’article 3. 

Concernant les autres dispositifs dérogatoires : 

– Pacte Dutreil : ce régime de faveur, qui permet l’application d’une 
exonération d’assiette de 75 % en cas de donation/succession portant sur des 
titres d’entreprises, serait maintenu, afin de tenir compte des difficultés 
économiques actuelles traversées par de nombreuses sociétés. À titre de rappel, 
la suppression totale du dispositif permettrait une économie de 500 millions 
d’euros (cf. tome II du rapport sur les Voies et moyens annexé au projet de loi 
de Finances pour 2018). 

– monuments historiques : ce dispositif, pouvant permettre la 
transmission en exonération de droits de biens immobiliers classés ou 
labellisés, serait maintenu. 

– bois, forêts, terres agricoles, groupements viticoles : les abattements et 
exonérations applicables à ces actifs seraient préservés 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

I. - L’article 784 du code général des impôts est ainsi rédigé : 

« Art. 784. – Les donataires, héritiers ou légataires sont tenus de faire 
connaître, dans tout acte constatant une transmission entre vifs à titre gratuit 
et dans toute déclaration de succession, s’il existe ou non des donations ou 
successions antérieures consenties à un titre et sous une forme quelconque à 
leur profit par toute personne et, dans l’affirmative, le montant de ces 
donations ainsi que, le cas échéant, les noms, qualités et résidences des 
officiers ministériels qui ont reçu les actes de donation, et la date de 
l’enregistrement de ces actes. 

« La perception est effectuée en ajoutant à la valeur des biens compris 
dans la donation ou la déclaration de succession celle des biens qui ont fait 
l’objet de donations ou successions antérieures consenties par toute 
personne au profit du bénéficiaire et, lorsqu’il y a lieu à application d’un 
tarif progressif, en considérant ceux de ces biens dont la transmission n’a pas 
encore été assujettie au droit de mutation à titre gratuit comme inclus dans 
les tranches les plus élevées de l’actif imposable. 

« Pour le calcul de l’abattement édicté par l’article 779, il est tenu 
compte des abattements effectués sur les donations et successions 
antérieures visées au deuxième alinéa consenties par toute personne au profit 
du bénéficiaire. » 

II. – Les articles 778, 784 B, 787 A, 790 B, 790 D, 790 E, 790 F, 
790 G et 796-0 bis du même code sont abrogés. 

Article 2 

L’article 779 du code général des impôts est ainsi rédigé : 

« Art. 779. – I. – Pour la perception des droits de mutation à titre gratuit, 
il est effectué un abattement de 300 000 € dans les conditions mentionnées à 
l’article 784. 

« II. – Pour la perception des droits de mutation à titre gratuit, il est 
effectué un abattement de 159 325 € supplémentaire sur la part de tout 
héritier, légataire ou donataire, incapable de travailler dans des conditions 
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normales de rentabilité, en raison d’une infirmité physique ou mentale, 
congénitale ou acquise. 

« Un décret en Conseil d’État détermine les modalités d’application du 
premier alinéa. » 

Article 3 

L’article 777 du code général des impôts est ainsi rédigé : 

« Art. 777. - Les droits de mutation à titre gratuit sont fixés aux taux 
indiqués dans le tableau ci- après, pour la part nette revenant à chaque ayant 
droit : 

« Tableau I 

« Tarif des droits applicables : 

Fraction de part nette taxable  Tarif applicable  
(en %) 

N’excédant pas 800 000 € ..............................   30 

Comprise entre 800 001 € et 1 600 000 € .........  45 

Au‐delà de 1 600 000 €..................................   60 

« Sous réserve des exceptions prévues au I de l’article 794 et aux 
articles 795 et 795-0 A, les dons et legs faits aux établissements publics ou 
d’utilité publique sont soumis aux tarifs fixés précédemment. » 

Article 4 

I.- L’article 757 B du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le I est ainsi modifié : 

Au premier alinéa, les mots : « à concurrence de la fraction des primes 
versées après l’âge de soixante-dix ans » sont supprimés ; 

Le second alinéa est supprimé ;  

2° Le II est abrogé. 
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II. – À la première phrase du premier alinéa du I de l’article 990 I du 
même code, les mots : « Lorsqu’elles n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article 757 B, » sont supprimés. 

Article 5 

Le IV de l’article 788 du code général des impôts est abrogé. 

Article 6 

Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° À l’article 778 bis, les mots : « au tarif en ligne directe » sont 
remplacés par les mots : « au tarif indiqué à l’article 777 du présent code ». 

2° À l’article 787 A, les mots : « en ligne directe » sont remplacés par 
les mots : « au tarif indiqué à l’article 777 du présent code ». 

Article 7 

La perte de recettes pour l’État est compensée, à due concurrence, par la 
création d’une taxe additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 
et 575 A du code général des impôts. 

 

 

 

 



 


